
5e Avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Minett Park Fond-de-Gras » (anciennement « Fond^e-Gras, Parc Industriel et

Ferroviaire »

Entre les soussignés :

. 
^laLÏ. G.rand:Duche, de-.LUXe,mbourg'. rePrésenté par son Ministre de la

î, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

« Fond~-dIa^ia£n.sannlbyil ucra^lM Ïett park_Fo"d-de-Gras » (anciennement
H<6Sde:Gras^pa;LhJj^^^ ef , Ferroviaire »l'"représeniéel "par' s°onk"?relsidecntL
désignée ci-après«l'association», d'autre part ;" "-r"~*"'**"' ''". "u" ''^^'^

i...... po;ur. teniLcompte de la PrOQression des frais de fonctionnement de
!<as80£ationo!es. partiesconvtônnent c'ue. llart^e 3aÏnea2 dev la ïo^enïi^'^^cl^
le 12 février 2015 entre parties est modifié comme'suit'

^ulbye Ï. bLldg!tJ)révÏionneldéfinitif' élaboré Par l'association conformément à
51 IEta.t acc°Se. à I,'association-une Participafon7inanciered-unl moni^t'^

J. - euros à partir de l'exercice 2022. ».

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 2 1 FEV. 2022

Pour l'association

Président

Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg
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